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Baccalauréat Professionnel : AEPA 
Animation Enfance et Personnes Âgées 

Remplace le BAC PRO SPVL à la rentrée 2020 
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Plus d’informations 

sur le site internet 

 

 

LES OBJECTIFS DE FORMATION 
 
Trois fonctions essentielles : 
 
- Contribution au fonctionnement de la structure par 

la mise en œuvre d’un projet d’animation. 
- Animation visant le maintien de l’autonomie 

sociale et le bien-être personnel en établissement 
ou à domicile. 

- Animation visant l’épanouissement, la 
sociabilisation et l’exercice des droits citoyens. 

 
L’objectif est de former des animateurs capables de 
concevoir et réaliser des activités d’animation de nature 
variée, notamment auprès d’un public jeune et de 
personnes âgées en perte d’autonomie. 

LES APTITUDES REQUISES 

 
Aptitude à la communication. 
 

Esprit d'équipe. 
 

Créativité. 
 

Facultés d'adaptation. 
 

Dynamisme. 
 

Sens pratique.  
 

Curiosité d’esprit. 
 

Se tenir informer de l’actualité. 

 
Sens de l’observation et de l‘écoute. 
 

LES MATIERES GENERALES ET PROFESSIONNELLES 

 
L’enseignement général : 13 heures hebdomadaires  

L’enseignement professionnel : 18 heures hebdomadaires 

LE RECRUTEMENT 
 
Après une classe de : 
• 3ème Générale 
• 3ème Prépa Pro 
 
Après un CAP 
• Agent de prévention et de médiation 
• Agent de prévention et de sécurité 
• Petite enfance 
• Gardien d’immeubles 
 
Après une mention complémentaire 
• Aide à domicile 
 
Uniquement  par  procédure informatique  (AFFELNET) 
depuis  l’établissement d’origine. 

 

LA FORMATION EN 

ENTREPRISE 
 
Période de Formation en Milieu 
Professionnel (Stage) de 22 semaines sur 
les 3 années de formation : 
 

• 6 semaines dans le secteur 
socioculturel ou éducatif (en 
seconde) 

• 16 semaines (en 1ère et 
terminale) dont 8 semaines 
auprès de personnes âgées et 8 
semaines dans le secteur 
socioculturel ou socioéducatif. 

LES DEBOUCHES PROFESSIONNELS 
 

 
Insertion professionnelle directe après le diplôme. 
 
 

LES POURSUITES D’ETUDES 
 

- Diplôme d’Etudes supérieures 
(diplôme universitaire 
technologique) ou professionnelle 
en alternance. 

- Diplôme professionnel de la 
jeunesse de l’éducation populaire et 
du sport. 

 


